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(54) Dispositif de support de gouttière pendante pour toit

(57) La présente invention concerne un dispositif de
support de gouttière pendante pour toit.

Le dispositif est caractérisé en ce que l'extrémité
libre (5a) de la partie en arceau (5) du crochet (2) est
recourbée en U pour recevoir le bord longitudinal cor-
respondant (1b) de la gouttière (1) et la butée (6) soli-
daire du crochet (2) à l'opposé de l'extrémité recourbée

(5a) est formée à partir d'une bande doublement recour-
bée pour permettre l'engagement par encliquetage du
bord longitudinal correspondant (1b) de la gouttière (1)
dans la portion recourbée formant paillette de la butée
(6).

L'invention trouve application dans le domaine du
bâtiment.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de support de gouttière pendante pour toit de bâtiment.
[0002] On connaît par le document FR-A-2 777 927
un dispositif de support de gouttière pendante pour toit,
du type à crochet porte-gouttière comprenant une pre-
mière partie rectiligne formant patte d'attache du cro-
chet sur un bandeau de façade de bâtiment en dessous
de la toiture et une seconde partie en arceau à concavité
de forme conjugée de la surface convexe externe de la
gouttière. La partie rectiligne d'attache comporte une
butée d'arrêt pour le bord longitudinal correspondant de
la gouttière et faisant saillie du côté de la concavité du
crochet. L'extrémité libre de la seconde partie en arceau
du crochet est prolongée par une paillette en bande pla-
te métallique pouvant être facilement déformable à la
main et destinée à être rabattue par dessus le bord lon-
gitudinal correspondant de la gouttière en étant repliée
par dessus celui-ci pour assurer le maintien de la gout-
tière.
[0003] Ce dispositif connu a pour inconvénient majeur
d'obliger l'installateur d'une part à maintenir d'une main
la gouttière dans la partie en arceau avec le bord longi-
tudinal correspondant de la gouttière en appui sous la
butée et d'autre part à rabattre de l'autre main la paillette
par dessus l'autre bord longitudinal de la gouttière et
cette opération doit être répétée autant de fois qu'il y a
de crochets porte-gouttière. Outre que ces opérations
de repliement des paillettes par dessus le bord longitu-
dinal correspondant d'une gouttière sont fastidieuses,
elles prennent beaucoup de temps à l'installateur qui
doit vérifier que chaque paillette est correctement rabat-
tue par dessus le bord longitudinal de la gouttière, no-
tamment lorsqu'il comporte un boudin de bordure.
[0004] La présente invention a pour but de résoudre
le problème ci-dessus en proposant un dispositif de sup-
port de gouttière pendante pour toit, du type à crochet
porte-gouttière comprenant une première partie rectili-
gne formant patte d'attache du crochet sur un bandeau
de façade de bâtiment en dessous de la toiture et une
seconde partie en arceau à concavité de forme conju-
guée de la surface convexe externe de la gouttière, la
partie rectiligne d'attache comportant une butée d'arrêt
pour le bord longitudinal correspondant de la gouttière
faisant saillie du côté de la concavité du crochet, et qui
est caractérisé en ce que l'extrémité libre de la seconde
partie en arceau du crochet est recourbée de façon à
présenter sensiblement une forme en U apte à recevoir
le bord longitudinal correspondant de la gouttière oppo-
sé à celui venant en appui contre la butée d'arrêt qui est
formée à partir d'une bande doublement recourbée dont
la branche supérieure est dirigée vers la partie rectiligne
d'attache du crochet en définissant un angle aigü avec
cette dernière, de façon à permettre l'engagement par
encliquetage du bord longitudinal correspondant de la
gouttière dans la portion recourbée formant paillette de
la butée définie par la branche inférieure, solidaire de la

partie rectiligne d'attache, et la branche de liaison à la
branche supérieure.
[0005] Le crochet est monobloc en métal et la bande
métallique doublement recourbée s'étend suivant la
partie rectiligne plane d'attache du crochet et est fixée
par sa branche inférieure à la face interne de la partie
rectiligne par soudure par point.
[0006] La gouttière est en matière plastique ou métal-
lique.
[0007] Un bord longitudinal de la gouttière comporte
un boudin de bordure, tandis que l'autre bord longitudi-
nal comporte un boudin de bordure ou est droit.
[0008] L'invention vise également un procédé de
montage d'une gouttière pendante à un bandeau de fa-
çade de bâtiment en dessous de la toiture de celui-ci et
qui est caractérisé en ce qu'il consiste à fixer sur le ban-
deau de façade une série de dispositifs de support de
la gouttière, chacun conforme au dispositif précédem-
ment décrit, à introduire le bord longitudinal correspon-
dant de la gouttière dans les extrémités libres en U des
secondes parties en arceau des crochets, à faire pivoter
la gouttière dans ces extrémités en U pour amener son
bord longitudinal opposé au niveau de chaque butée
doublement recourbée et à exercer une pression sur le
bord opposé de la gouttière pour introduire par enclique-
tage le bord longitudinal opposé dans chaque portion
recourbée correspondante formant paillette d'une butée
doublement recourbée.
[0009] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d'exemple
illustrant un mode de réalisation de l'invention et dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un dispositif
de support de gouttière pendante conforme à
l'invention ;

- la figure 2 est une vue agrandie de côté suivant la
flèche II de la figure 1 ; et

- la figure 3 est une vue en coupe suivant la ligne III-III
de la figure 2.

[0010] En se reportant aux figures, le dispositif de
support d'une gouttière pendante 1, représenté en trait
mixte, pour toit de bâtiment comprend un crochet mé-
tallique porte-gouttière 2 comprenant une première par-
tie plane rectiligne 3 formant patte d'attache du crochet
2 sur un bandeau de façade 4 du bâtiment en dessous
de la toiture de celui-ci et une seconde partie en arceau
5 à concavité de forme conjuguée de la surface convexe
externe 1a de la gouttière 1.
[0011] La première partie rectiligne 3 du crochet 2 est
percée d'orifices 3a, dans le cas présent au nombre de
deux, de passage de vis de fixation (non représentées)
au bandeau de façade 4.
[0012] La partie rectiligne 3 comprend, solidaire de sa
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face interne dirigée vers la concavité du crochet 2, une
butée 6 en saillie du côté de la concavité du crochet 2
et sur laquelle vient en appui le bord longitudinal corres-
pondant de la gouttière 1 lorsque cette dernière est lo-
gée en appui sur la partie en arceau 5 du crochet 2.
[0013] Selon l'invention, l'extrémité libre 5a de la par-
tie en arceau 5 est recourbée de façon à présenter en
section transversale sensiblement une forme en U apte
à recevoir le bord longitudinal correspondant de la gout-
tière 1 opposé à celui venant en appui contre la butée
d'arrêt 6.
[0014] Comme représenté, chaque bord longitudinal
de la gouttière 1 présente un boudin de bordure 1b dont
celui opposé à la butée d'arrêt 6 peut s'engager dans
l'extrémité 5a recourbée en U de la partie en arceau 5
du crochet 2.
[0015] Le crochet porte-gouttière 2 ainsi constitué est
monobloc.
[0016] En outre, la butée 6 est formée à partir d'une
bande métallique plane doublement recourbée de façon
à présenter en section transversale approximativement
la forme d'un S, dont la branche libre supérieure 6a est
dirigée vers la première partie rectiligne 3 du crochet 2
en faisant un angle aigü avec cette dernière. La butée
6, qui s'étend suivant la partie rectiligne 3 du crochet 2,
est fixée à cette dernière par sa branche inférieure 6b
par soudure par point 7. Ainsi, la butée 6 présente une
partie arquée concave définie entre la branche inférieu-
re 6b et la branche intermédiaire 6c de liaison à la bran-
che supérieure 6a et à concavité dirigée vers la conca-
vité du crochet 2 et une partie arquée convexe de liaison
entre la branche intermédiaire 6c et la branche supé-
rieure 6a de la butée 6 dirigée vers la concavité de la
partie en arceau 5 du crochet 2.
[0017] Le procédé de montage d'une gouttière 1 à
chaque crochet 2 d'une série de crochets fixés parallè-
lement le long du bandeau 4 va être maintenant expli-
qué.
[0018] L'installateur commence tout d'abord par intro-
duire le bord longitudinal 1b de la gouttière opposé à la
partie rectiligne d'attache 3 du crochet 2 dans chaque
extrémité recourbée 5a de la partie en arceau 5 puis fait
pivoter la gouttière 1 dans cette extrémité recourbée
pour amener son bord longitudinal opposé en appui sur
la partie arquée convexe de liaison des branches supé-
rieure 6a et intermédiaire 6c de la butée 6 et, en exer-
çant une pression sur ce bord longitudinal, ce dernier
s'engage par encliquetage dans la partie concave de la
butée 6 qui joue ainsi le rôle à la fois de la butée pro-
prement dite de retenue et de paillette.
[0019] Cet encliquetage peut s'effectuer par l'élastici-
té propre de la gouttière 2 lorsque celle-ci est réalisée
en une matière plastique, la pression exercée par la par-
tie convexe de la butée 6 rapprochant élastiquement le
bord longitudinal correspondant de la gouttière vers son
bord longitudinal opposé pour permettre ensuite à ce
bord longitudinal de pénétrer élastiquement dans la par-
tie concave de la butée 6.

[0020] Lorsque la gouttière 1 est métallique, l'encli-
quetage peut s'effectuer par une légère déformation
élastique de la branche supérieure 6a et de la partie
convexe de la butée 6 vers la partie rectiligne 3 du cro-
chet 2 suite à la pression exercée par le bord longitudi-
nal correspondant de la gouttière sur la partie convexe
de façon que la partie longitudinal puisse ensuite péné-
trer dans la partie concave de la butée 6.
[0021] Bien entendu, le procédé de montage ci-des-
sus décrit s'applique également à une gouttière 1 dont
l'un des bords longitudinaux ou chacun d'eux est droit,
c'est-à-dire dépourvu de boudin roulé.
[0022] Le dispositif de support de gouttière pendante
conforme à l'invention permet donc un montage simple
et rapide d'une gouttière sans aucune opération de re-
pliement à la main d'une paillette par dessus le bord lon-
gitudinal correspondant de la gouttière.

Revendications

1. Dispositif de support de gouttière pendante (1) pour
toit, du type à crochet porte-gouttière (2) compre-
nant une première partie rectiligne (3) formant patte
d'attache du crochet (2) sur un bandeau de façade
(4) de bâtiment en dessous de la toiture et une se-
conde partie en arceau (5) à concavité de forme
conjuguée de la surface convexe externe (1a) de la
gouttière (1), la partie rectiligne d'attache (3) com-
portant une butée d'arrêt (6) pour le bord longitudi-
nal correspondant de la gouttière (1) faisant saillie
du côté de la concavité du crochet (2), caractérisé
en ce que l'extrémité libre (5a) de la seconde partie
en arceau (5) du crochet (2) est recourbée de façon
à présenter sensiblement une forme en U apte à
recevoir le bord longitudinal correspondant (1b) de
la gouttière (1) opposé à celui venant en appui con-
tre la butée d'arrêt (6) qui est formée à partir d'une
bande doublement recourbée de façon à présenter
aproximativement la forme d'un S et dont la branche
supérieure (6a) est dirigée vers la partie rectiligne
d'attache (3) du crochet (2) en définissant un angle
aigu avec cette dernière, de façon à permettre l'en-
gagement par encliquetage du bord longitudinal
correspondant (1b) de la gouttière (1) dans la por-
tion recourbée formant paillette de la butée (6) dé-
finie par la branche inférieure (6b), solidaire de la
partie rectiligne d'attache (3), et la branche de
liaison (6c) à la branche supérieure (6a).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le crochet (2) est monobloc en métal et la
bande métallique doublement recourbée s'étend
suivant la partie rectiligne plane d'attache (3) du
crochet (2) et est fixée par sa branche inférieure
(6b) à la face interne de la partie rectiligne (3) par
soudure par point (7).
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3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la gouttière (1) est en une matière plastique
ou métallique.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce qu'un bord longitudinal (1b) de la
gouttière (1) comporte un boudin de bordure, tandis
que l'autre bord longitudinal comporte un boudin de
bordure ou est droit.

5. Procédé de montage d'une gouttière pendante (1)
à un bandeau (4)de façade de bâtiment en dessous
de la toiture de celui-ci, caractérisé en ce qu'il con-
siste à fixer sur le bandeau de façade (4) une série
de dispositifs de support de la gouttière, chacun
conforme au dispositif de l'une des revendications
1 à 4, à introduire le bord longitudinal correspondant
(1b) de la gouttière (1) dans les extrémités libres en
U des secondes parties en arceau (5) des crochets
(2), à faire pivoter la gouttière (1) dans ces extrémi-
tés en U pour amener son bord longitudinal opposé
(1b) au niveau de chaque butée doublement re-
courbée (6) et à exercer une pression sur le bord
opposé de la gouttière (1) pour introduire par encli-
quetage le bord longitudinal opposé dans chaque
portion recourbée correspondante formant paillette
d'une butée doublement recourbée (6).
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